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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1, L411-2 et L411-4 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2019-03-34x-00362 Référence de la demande : n°2019-00362-055-002

Dénomination du projet : Life  Gypconnect

Lieu des opérations :   introduction -Départements : Aveyron            -Commune(s) : 12230 – Nant.

Lozère Meyrueis 

suivi de l’espèce :

régions :   à titre principal  Auvergne-Rhône-Alpes  Occitanie  PACA 

Bénéficiaire : LPO France   ,     LPO   Grands Causses

MOTIVATION ou CONDITIONS

Le projet se situe dans la continuité d'un programme engagé depuis 2012 conformément au plan national d'action

de l'espèce et à travers un LIFE qui vise à accroître la diversité génétique de Gypaètes barbus en recherchant à

relier les populations pyrénéennes et alpines. Pour réaliser cet objectif, l'opérateur essaie de constituer une voie de

passage entre les deux massifs et de promouvoir la création d'une population reproductrice viable dans les

Causses afin de créer une métapopulation pour assurer la survie de l'espèce à long terme en Europe occidentale et

centrale.

Le bilan des 10 dernières années est le suivant: relâcher de 30 individus juvéniles provenant de centres d'élevage

et de zoos dans les Causses dans le cadre du "Life Gypconnect", et 11 individus sont présents à ce jour dans le

site. Les échanges entre Alpes et Causses et Pyrénées et Causses sont attestés par des observations d'oiseaux

nicheurs (un mâle reproducteur en Isère, une femelle fixée dans les Pyrénées, les deux relâchés dans les Causses

en 2012).

Il manque cruellement de femelles adultes ou subadultes de Gypaète dans les Causses. Pour cela il est proposé de

poursuivre les lâchers d'oiseaux toujours issus de captivité dans l'objectif qu'une dizaine de couples se forment en

Massif-Central.

Eu égard aux résultats obtenus par les responsables du programme déjà engagé depuis 10 ans (LPO Grands

Causses et Parc National des Cévennes), le CNPN émet un avis favorable à la demande de dérogation

à la protection stricte de l’espèce Gypaète barbu ainsi qu'un avis favorable à la

demande d'autorisation d'introduction dans le milieu naturel de spécimens de

l'espèce Gypaetus barbatus (en application de l'article L. 411-4 du code de l'environnement), pour la

période 2022 à 2030.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 25 mars 2022 Signature : 


